
Registre des Arrêtés 2024 

Arrêté 2024/3 

 

Portant autorisation de stationnement de taxi 

Le Président de la Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis, 
Vu le code de la route, 
Vu le code des transports,  
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu l’arrêté préfectoral du 8 juillet 2010 réglementant les activités de chauffeur et d’exploitant de taxi, 
Vu l’arrêté préfectoral du 3 mars 2016, modifiant l’arrêté préfectoral du 08 juillet 2010, 
Vu l’arrêté n° 2019/10 du Président de la CA2C, portant autorisant de stationnement taxi, portant le 
numéro 2 sur le territoire de la commune de Caudry, en date du 15 avril 2019, 
Vu l’obligation de renouvellement de cette autorisation tous les 5 ans, 
Vu l’utilisation pleine et effective de cette autorisant pendant une durée de 5 ans, 

ARRETE 

Article 1 : L’autorisation de stationnement de taxi, portant le numéro 2 sur le territoire de la commune de 
Caudry, est renouvelée pour une période de 5 ans au profit de son titulaire actuel, Monsieur Pierre-
Antoine DHAUSSY. 
Article 2 : Cette autorisation reste délivrée à titre gratuit et reste incessible et renouvelable tous les 5 ans  
Article 3 : Monsieur le Président de la CA2C est chargé de l’exécution de présent arrêté qui sera notifié 
au titulaire de l’autorisation de stationnement, à Monsieur le Sous-Préfet de l’arrondissement de Cambrai 
et à Monsieur le Préfet du Nord. 
 
 

Acte certifié exécutoire  
Transmission en Sous-Préfecture le 07/02/2024 
Publication le 07/02/2024 
Vu, Le Président – Serge SIMEON  

 

Fait à Beauvois-en-Cambrésis, le 07/02/2024 
Le Président, 
Maire du CATEAU-CAMBRÉSIS  
Conseiller Régional 
Serge SIMEON 
 
 
 
 
 

IMPORTANT - DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Conformément à l’article R421 – 1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente décision pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de sa date 
de notification et/ou de sa publication. 
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